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Les femmes européennes et le travail

Rien n'a changé, rien ne changera
Pourquoi les femmes gagnent-elles moins que les hommes en Europe occidentale,

telle est la question à laquelle des sociologues des six pays à l'origine du Marché

commun ont tenté de répondre dans une vaste enquête. Nous en avions déjà
parlé à propos de l'investigation menée en France par Evelyne Sullerot.

Les conclusions de cette enquête, au cours de laquelle 7000 salariées ont été

interrogées, sont claires : les femmes gagnent moins parce que leurs prestations
sont moindres.

Pourquoi Les femmes ne s'engagent jamais totalement dans leur profession
puisque, aujourd'hui comme hier, c'est la famille qui est considérée comme leur
tâche principale. De discriminations de salaire directes, il n'y en a pratiquement pas.

C'est l'hebdomadaire allemand
« Der Spiegel » (No 43, 22 octobre
1973) qui présente ainsi le rapport
de la sociologue de Giessen, Helge
Pross, chargée de commenter pour
l'Allemagne cette vaste enquête.

On apprend ainsi que, tout d'abord,
les 7000 travailleuses interrogées ont
été recrutées dans l'industrie privée
— là où elles sont le plus largement
représentées — à l'exclusion du tout
petit groupe des privilégiées —
fonctionnaires et indépendantes — et des
femmes paysannes.

De tous les pays de la CEE
(Allemagne, Italie, France, Belgique,
Hollande, Luxembourg), c'est en
Allemagne que les travailleuses gagnent
le plus, obtiennent les meilleures
prestations sociales et où le travail à

temps partiel — qui permet de
s'occuper de sa famille — est bien répandu.

Pourtant, eu égard aux possibilités

économiques du pays, ce n'est pas
suffisant. En effet, en moyenne, les
femmes allemandes sont mal formées
et le placement des enfants peu organisé.

« L'Allemagne de l'Ouest est

un pays de grands-mères », résume
Helge Pross.

C'est le cas également de la
Belgique et du Luxembourg où le 63 %
— respectivement 78 % — des
enfants des travailleuses âgés de moins
de six ans sont pris en charge par les
grands-mères ou d'autres parents
(Allemagne: 55%)

En France, la maternelle et l'école
à horaire continu sont bien organisées

et les grandes différences entre
les revenus des hommes et des femmes

n'existent pas comme en
Allemagne, en Italie ou en Hollande.

En Italie, le travail féminin n'a
qu'un caractère marginal : on ne
l'exerce qu'en attendant le mariage,
la fondation d'une famille, ou pour
éviter la misère.

Aux Pays-Bas, le travail rémunéré
des femmes a un caractère de luxe.
Malgré le haut niveau des salaires, le
nombre de jardins d'enfants, l'aide
qu'apportent les maris au ménage,
les Hollandaises se satisfont de
travaux subalternes.

Discrimination et raison

Ces particularités nationales mises
à part, on retrouve, dahs l'Europe

des Six, un point commun : la position

désavantagée des femmes qui
travaillent, par rapport aux hommes:
en Allemagne, par exemple, une femme

sur deux — contre un homme sur
six — gagne moins de six cents
francs par mois

Il y a, à cette situation, de bonnes
raisons, affirme Helge Pross :

— les femmes travaillent pendant une
période beaucoup plus courte que les
hommes ; elles interrompent leur
activité bien plus tôt. Une Allemande
sur deux interrogée a cessé une fois
de travailler, en majorité avant 30

ans, soit durant les années les plus
favorables pour une carrière.
— Les femmes qui travaillent sont,
en moyenne, plus jeunes que leurs
collègues masculins. Elles commencent

à travailler particulièrement tôt
(1/4 des Allemandes interrogées
avaient entrepris leur « carrière » à

l'âge de 14 ans, les 2/3 avant 16 ans...)
et elles y renoncent bientôt pour des
raisons familiales.
— Les femmes travaillent à temps
partiel beaucoup plus fréquentent que
les hommes (Allemagne: 26 % ;

Hollande: 45 %). Elles accomplissent
beaucoup plus rarement plus de 40
heures par semaine et 90 % des 7000
femmes européennes interrogées ne
faisaient jamais, ou très rarement,
d'heures supplémentaires. Le dimanche

et les jours fériés, le 80 à 90 %
des femmes sont « toujours » à la
maison. Or, qui ne travaille que parce
qu'il doit, gagne moins et n'a pas de
chances de promotion dans notre
société de rendement.
— De plus, et bien sûr, les salariées
sont, dans la règle, très mal formées.
Les deux tiers des Italiennes et la
moitié des Allemandes ont achevé
leur formation avec la fin de la
scolarité obligatoire 23 % des Françaises

et 42 % des Luxembourgeoises
interrompent leur formation en cours
de route. Les autres pays se situent
entre ces chiffres.

« Ghettos féminins »

Les femmes du Marché commun
préfèrent travailler dans des entreprises

de moins de 50 salariés,
employant en majorité — ou exclusivement

— des femmes. Près des 2/3
travaillent ainsi dans des «ghettos de

femmes ». Sans comparaison avec un
travailleur masculin, le travail des
femmes est sous-estimé.

Mais la raison profonde de la
stagnation professionnelle des femmes

repose sur le fait que rien n'a
changé. Helge Pross l'affirme : «

aujourd'hui comme hier, la place de la
femme est à la maison, celle de
l'homme au-dehors. S'y ajoute l'idéologie

de la féminité ». En face de
l'activité professionnelle, une puissante

rivale : la famille, les ensants et —
quand ils sont grands — les petits-
enfants...

Pourtant, on voit que le ménage

— excepté en Italie — absorbe à

peine plus les femmes que les hommes

qui travaillent. En effet, ceux-ci
s'occupent souvent de la vaisselle,
des courses, de la voiture, des

rapports avec les autorités tandis que la
femme lave, nettoie et cuisine.

Education des enfants

En revanche, l'éducation des
enfants repose entièrement sur les femmes.

Dans toute l'Europe, on constate

que la société est une « communauté

sans père où celui-ci n'exerce
son métier de père que le dimanche».
Cette responsabilité première, vécue

ou attendue, empêche les femmes
d'attacher à leur profession autant
d'importance que les hommes. Alors?

Convention No 100

Le 25 octobre 1973 est entrée en
vigueur, pour la Suisse, la Convention

No 100 de l'Organisation
internationale des Nations Unies. Cette
convention, rappelons-le, stipule le
principe du salaire égal pour un
travail de valeur égale.

Des ménages communautaires
Helge Pross n'y croit pas car ils
réduisent l'intimité individuelle et
supposent une discipline personnelle plus
grande qu'au sein de la famille.

Le partage des responsabilités
familiales entre les parents, chacun
travaillant à mi-temps et consacrant
l'autre mi-temps à son foyer Impossible,

dit Helge Pross, les exigences
économiques ne le permettraient pas.

(Ce qui n'est pas sûr, ajoute « der
Spiegel » : si la femme travaille
maintenant à mi-temps et l'homme à

temps complet, il leur suffit d'exercer

une activité professionnelle les
deux à trois-quarts de temps...).

Néanmoins la conclusion du « Spiegel

» comme celle de la sociologue
allemande, est pessimiste : la grande masse

des femmes est passive, à peine
consciente de sa propre condition et la

majorité des hommes ne voient pas pourquoi

ils devraient pousser au changement.

M.C.

Pourquoi suivre des cours
En 1969, une enquête fut menée par l'école-club Migros sur 240 000 sujets pour
savoir pourquoi les élèves suivent des cours.
Les motifs en pour-cent :

Formation générale : 25 % ;

Formation professionnelle : 19,9 % ;

Occupation du temps libre : 17,3 % (en majorité des femmes) ;

Besoins personnels (Selbsthilfe): 16,4%.; y

Contact humain : 8,6 % ;

Bien-être général : 7,6 %.
Besoin d'activité : 5,2 %.

Enseignement mixte et promotion de la femme
Pourquoi les femmes abandonnent-elles leurs études. Dans quelle mesure le
font-elles? Ces questions ont été posées dans le cadre d'une enquête sur
l'enseignement mixte menée par l'Unesco). Les résultats de cette enquête, récemment

publiés, ont été présentés à la Commission de la condition de la femme
des Nations Unies.

Dans quelle mesure les jeunes filles
interrompent-elles leurs études avant
de les avoir menées à terme Et le
taux des abandons est-il très différent
chez les garçons

Sur 74 pays possédant un système
d'éducation partiellement ou entièrement

mixte qui ont répondu à cette
question, 24 estiment que les déperditions,

à tous les degrés, sont à peu
près identiques pour les garçons et

pour les filles. Grosso modo, il s'agit
de pays d'Europe et d'Amérique du
Nord notamment, où l'enseignement
obligatoire- est effectif à pratiquement
cent pour cent : les abandons en cours
d'études y sont presque nuls (de 1 à

3 %) et, exception faite de deux îles
des Caraïbes, il n'existe aucune différence

par sexe.
Dans un deuxième groupe, qui

correspond aux pays du tiers monde où
l'enseignement primaire n'est dispensé
qu'à une fraction variable de la population

d'âge scolaire, on constate des

déperditions importantes s'échelonnant
entre 20 et 70 % ; ici, la situation des

filles est nettement défavorable. C'est
le cas notamment dans 16 pays d'Afrique,

5 pays d'Asie, ainsi qu'aux îles
Fidji et aux Nouvelles Hébrides. En
revanche, en Ethiopie et en Turquie
(du moins pour le second degré) les
abandons semblent légèrement plus
élevés chez les garçons.

professions masculines et féminines
s'atténue de plus en plus et que
l'enseignement mixte exerce à cet égard
une influence extrêmement favorable.

Sur un pied d'égalité
De manière générale, note le rapport

de l'Unesco, les perspectives d'extension
de l'enseignement mixte apparaissent
favorables : sur 114 pays qui ont

répondu au questionnaire, 29 ont
institué une coéducation quasi complète,
et la plupart des autres comptent
maintenant une majorité d'établissements

mixtes, tout au moins à certains
degrés. La proportion de ces écoles se
réduit progressivement, au fur et à

mesure que l'âge des élèves augmente,
du premier au second degré — et tout
particulièrement dans les sections
techniques et professionnelles où le taux
est le plus bas — pour s'élever fortement

de nouveau dans l'enseignement
supérieur.

(Informations Unesco publiées dans
« Etudes et Carrières » No 10.)

et pourquoi
Comment expliquer l'importance de

ces abandons féminins Dans beaucoup

de pays du tiers monde, le
mariage précoce et la grossesse sont cités
le plus souvent, et ceci dès l'école
primaire. L'aide à apporter à la mère
dans les travaux ménagers, la surveillance

de nombreux frères et sœurs
plus jeunes sont également invoquées.
Enfin, dans les campagnes, on, met
l'accent sur l'éloignement des
établissements scolaires ; les parents hésitent
à se séparer de leurs filles en les
plaçant dans un internat.

Dans les pays industrialisés, une
séparation s'opère souvent entre filles et
garçons à la fin de la scolarité obligatoire,

correspondant généralement à la
fin du premier cycle secondaire : les
garçons continuent leurs -études ; les
filles entrent dans le monde du travail.
On a vu que, dans ces pays aussi, le
mariage est une cause d'abandon.

Les réponses au questionnaire montrent

que la distinction ancienne entre

L'imprimeuse en offset
L'offset est un procédé industriel d'impression en plusieurs couleurs, dérivé de la lithographie et utilisant un report intermédiaire sur caoutchouc.

APTITUDES REQUISES

Bonne vue, mains habiles,
bonne formation scolaire, facilité

pour l'orthographe et la
grammaire, sens spatial, esprit
délié, jambes et dos en parfait
état, connaissance d'une
seconde langue nationale. Contrôle

préalable d'aptitudes.
Formation nécessaire avant
l'apprentissage :

avoir terminé sa scolarité.

Age minimum : 16 ans.
Durée de l'apprentissage :

quatre ans.

Lieu d'apprentissage :

dans ,une imprimerie et cours
dans les écoles professionnelles.

Rémunération pendant
l'apprentissage :

(selon le taux établi en 1970)
Ire année : 35 fr. par semaine ;

152 fr. par mois ; 1820 fr. par
an.
2e année : 50 fr. par semaine ;

217 fr. par mois ; 2600 fr. par
an.
3e année : 70 fr. par semaine ;

303 fr. par mois ; 3640 fr. par
an.
4e année : 100 fr. par semaine :

433 fr. par mois ; 5200 fr. par
an.

PROGRAMME D'APPRENTISSAGE :

Première et deuxième années : Travaux pratiques (aide pratique à la
machine, initiation au mélange des encres et au traitement du papier.
Préparation, ponçage et grainage des pierres et des plaques de zinc).
Exécution de tracés et de montages. Imposition et mise en page. Copies
sur zinc. Travaux faciles de retouche et de couverture sur films et
plaques de zinc. Finissage des plaques d'impression) et connaissances
professionnelles (histoire et principes du procédé d'impression à plat :

lithographie, photolithographie, impression lithographique et offset
Procédés de montage et de copie. Propriétés, emploi et entretien du
matériel, des produits chimiques, de l'outillage et des machines. Les
différentes matières servant de support à l'impression, telles qué
pierre et métal et leurs propriétés. Machines pour l'impression
lithographique et offset. Fabrication du papier et des encres d'imprimerie.
Les principales espèces de papier et leurs formats. Théorie des
couleurs. Dangers d'accidents et maladies professionnelles).
Troisième et quatrième années : Travaux pratiques (préparation,
réglage et entretien des rouleaux. Aide pratique au calage de plaques
d'impression et à l'habillage des cylindres, avec différents développements.

Entretien des blanchets ; mélange et préparation des encres ;

impression de travaux faciles. Mise en train et impression de f^çon
indépendante de travaux mono- et polychromes à la machine en
divers formats, soit sur papier ou carton. Entretien des machines et
appareils) et connaissances professionnelles (principes des procédés
d'impression par formes en relief, à plat et en çreux ; fabrication des
formes correspondantes ; les principaux types de machines. Les
différents types de machines pour impression lithographique et offset.
Fonction, but, entretien des différentes parties des machines et appareils.

Préparation des papiers dans le sens des fibres ; entretien des
encres d'imprimerie et du matériel. Les principaux genres de façonnage.

Procédés de reproduction manuels et photomécaniques.
Certificat de capacité : L'apprentie qui a subi avec succès l'examen
de fin d'apprentissage reçoit un certificat fédéral de capacité attestant
que sa titulaire est une imprimeuse en offset qualifiée.

L'OFFRE ET LA DEMANDE

La demande :

grande.

Perspectives d'avenir:
Dans l'imprimerie et
les arts graphiques,
un collaborateur sur
quatre accède à une
fonction dirigeante.
Par ailleurs, l'imprimeuse

en offset peut
se spécialiser comme
préparatrice de
formes, imprimeuse po-
lychromiste ou rota-
tiviste.

Syndicats défendant
la profession :

Société suisse des
maîtres imprimeurs,
et Syndicat suisse des
arts graphiques.

L'offre :

un travail technique
de création dans une
ambiance particulièrement

sympathique.

CONDITIONS
DE TRAVAIL :

Horaire :

44 heures par semaine,

en général. Souvent

horaire variable
rédaction de
journaux.

Congés :

ceux des ateliers et
rédactions de
journaux.

Revenu annuel :

celui de l'imprimeuse
qualifiée peut aller
jusqu'à 25 000 francs.
Les arts graphiques
sont d'ailleurs un
domaine où les femmes
sont aussi bien payées
que leurs collègues
masculins pourvu
qu'elles assurent le
même travail.

Avantages sociaux :

ceux des maisons qui
emploient (caisse
maladie et accidents,
chômage, invalidité,
vieillesse et
survivants).

«A l'atelier, c'est
passionnant...»

— Mademoiselle T., vous travaillez
comme imprimeuse en offset...

— Dans un multi-office romand, oui.
Mais, quoique femme, je ne suis pas
imprimeuse On doit dire « imprimeur

»...
— Alors permettez-moi de demander

à cet imprimeur en robe si « elle »

aime son métier.
— Follement. D'abord, je suis tombée

dans un atelier vraiment « dingue

», où nous nous surmenons, parce
que nous sommes submergées d etra-
vail. Mais j'aime ça. C'est du sport
violent. Et tellement varié On vous met
sous les yeux les prospectus les plus
divers, des programmes de théâtre, de
concerts, des circulaires pour les écoles,
les sociétés. Je suis finalement au courant

de tout.
— Mais vous devez être bien fatiguée

à-la fin de la journée...
— Eh bien, me croirez-vous Il

m'arrive d'oublier l'heure et de continuer

au-delà. C'est que l'ambiance est
extraordinaire : la patronne veut
toujours qu'il y ait un décor sonore agréable.

Aussi avons-nous constamment
une musique de fond. J'ai un chien à
mes pieds et des cornets entiers de
bonbons sur ma table de travail, que
nous suçons pour nous distraire. Et
puis, il y a le thé du petit-déjeuner,
celui de 10 heures, le jus de fruit de
midi, les 3 heures, les 5 heures.. Il nous
arrive de dîner à l'atelier, pour le
plaisir d'être ensemble, car nous
formons une bonne coterie de filles actives

et toujours gaies. Peut-être est-ce
pour cela que j'aime mon métier. A
l'atelier, c'est passionnant...

— Et si un jour vous vous mariez?
— Je n'ai pas le temps... Vous savez,

la vie est courte. D'ailleurs, même en
voyant quotidiennement un tas de
monde — et Dieu sait si les clients
affluent à notre office — je n'ai
encore trouvé personne à ma convenance.

Mais, entre nous, je nourris un
beau rêve : je projette d'ouvrir mon
propre atelier, sur le modèle de celui-
ci. Je crois qu'il y a de l'avenir dans
la branche, surtout avec des collaboratrices

qui aiment le travail, qui sont
courageuses, endurantes. Tenez, quand
je serai patronne et que des jeunes
filles viendront se présenter pour avoir
un poste chez moi, je ferai comme on
fait aux compositeurs et conducteurs-
typographes : le « gautschage ». C'est
une coutume dans le métier. Un beau
matin, alors que la victime désignée
s'y attend le moins, on la porte jusqu'à
la fontaine la plus proche et on l'y
plonge, toute habillée. Chez moi, cela
se fera dans la baignoire de la salle
de bain. Après quoi, comme les typos
que je connais, mes futures employées
devront m'offrir de la bière et des
saucisses A ce moment-là seulement,
je saurai si elles sont vaillantes et
dignes d'être engagées dans mon
atelier... » J T
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